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Refus d'accorder une prime de panier

Par soso3147, le 24/09/2014 à 15:13

Bonjour, une prime de panier peut-elle être refusée aux salariés sous seul prétexte qu'il y a
"un frigo et un micro-ondes" sur le lieu de travail? 
Merci.

Par P.M., le 24/09/2014 à 15:32

Bonjour,
La prime de panier est en principe réservée aux salariés travaillant sur chantiers...
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